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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 10, après le mot :

« omettre »

insérer le mot :

« volontairement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la prise en compte de la bonne foi du déclarant. L’omission peut être 
involontaire en résultant d’un oubli, et rapidement être réparée.


